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Projet de loi 
approuvant les états financiers consolidés de la Fondation pour 
la promotion du logement bon marché et de l'habitat coopératif 
(FPLC) pour l'année 2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre h, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 33 de la loi sur l'organisation des institutions de droit public, du 22 
septembre 2017; 
vu l'article 14 de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, 
du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers de la Fondation pour la promotion du logement bon 
marché et de l'habitat coopératif pour l'année 2020; 
vu la décision du conseil d’administration de la Fondation pour la promotion 
du logement bon marché et de l'habitat coopératif du 11 mars 2021, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Etats financiers 
1 Les états financiers consolidés de la Fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de l'habitat coopératif comprennent : 

a) un bilan consolidé au 31 décembre 2020; 
b) un compte d’exploitation consolidé; 
c) un tableau des variations des capitaux propres consolidés; 
d) un tableau des flux de trésorerie consolidé; 
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e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 
des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte 
d’exploitation, ainsi que les autres informations requises par le 
référentiel comptable. 

2 Les états financiers pour l’année 2020 sont approuvés. 
 

Art. 2 Corrections d’erreurs 
Sont approuvées les erreurs corrigées lors du bouclement des comptes 2020 
ainsi que les modifications que ces corrections ont engendrées sur le résultat 
net et les fonds propres consolidés publiés dans les états financiers consolidés 
2020, avec les conséquences suivantes : 

a) le résultat net positif 2019 s’élève à 10 517 123 francs, au lieu d'un 
résultat net négatif de 1 981 398 francs; 

b) les fonds propres au 1er janvier 2019 sont inchangés et s’élèvent à 
397 183 304 francs. 

 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi vise à approuver sans réserve les états financiers 
de la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l'habitat 
coopératif (ci-après : FPLC) pour l’exercice 2020.  

Le présent projet de loi est basé sur : 

– les états financiers consolidés 2020; et 

– le rapport de l’organe de révision du 23 février 2020. 
 

Commentaires par article 
 

Art. 1 Etats financiers  

Les états financiers de la FPLC pour l’exercice 2020 présentent les 
données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 616 175 749 francs. Les investissements se sont 
élevés à plus de 34 millions de francs dont 25 millions de francs 
d’investissements dans la promotion immobilière Adret Pont-Rouge 
(promotion en cours); 4 contrats de droits de superficie ont été signés et 
96 appartements vendus, le tout pour une valeur de 68,2 millions francs; 

– le résultat d’exploitation se monte à 14 140 449 francs, soit une 
augmentation de 1 062 033 francs par rapport à 2019; 

– le résultat net présente un bénéfice de 10 509 225 francs résultant 
principalement de l’activité opérationnelle et du résultat de la promotion 
Adret Pont-Rouge; 

– la variation nette des liquidités est de 25 932 865 francs qui s’explique 
principalement par les 96 appartements vendus à l’Adret Pont-Rouge; 

– le total des fonds propres est de 421 208 038 francs, soit une 
augmentation de 10 086 052 francs par rapport à l’exercice précédent qui 
s’explique par le bénéfice de l’exercice de 10 509 225 francs. 

L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 
annuels.  
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Art. 2  Corrections d’erreurs 

Une correction d'erreur, telle que détaillée dans la note 13 des états 
financiers consolidés, a été comptabilisée selon la méthode rétrospective 
conformément à la norme IPSAS 3. Cette méthode vise à corriger les 
comptes des exercices antérieurs comme si l'erreur n'avait jamais été 
commise. Pour ce faire, il convient de corriger les années concernées mais, 
en pratique, seule l'année comparative (N-1) est corrigée. Cela implique 
l'approbation formelle du nouveau solde par le Grand Conseil. Concrètement, 
dans le cas des états financiers 2020, les corrections d'erreurs liées à 
l'exercice 2019 sont comptabilisées par le résultat 2019. En revanche, les 
corrections d'erreurs concernant les résultats antérieurs à 2019 sont 
comptabilisées par les fonds propres au 1er janvier 2019 (équivalents aux 
fonds propres au 31 décembre 2018). 

Suite à l'entrée en vigueur au 1er janvier 2020 de la RFFA abaissant le 
taux d'impôt ordinaire de 25% à 15%, la FPLC a procédé à un correctif de la 
valeur d'un passif d'impôt différé qui aurait dû être comptabilisé fin 2019 (car 
la baisse de taux était connue lors de la clôture des comptes 2019). Ce 
correctif technique concerne les états financiers consolidés de la FPLC et 
plus particulièrement des retraitements IPSAS des comptes statutaires de la 
Rente immobilière SA (RISA). 

La correction d'erreur contribue à augmenter le résultat net 2019 de 
11 823 480 francs. Les fonds propres au 1er janvier 2019 de 
397 183 304 francs sont inchangés. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Rapport de l’organe de révision du 23 février 2021 comprenant les états 
financiers consolidés de l’année 2020 
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